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Compte-rendu de réunion du Conseil Municipal 
du 23 septembre 2021

L’an deux mille vingt et un, le vingt-trois du mois de septembre à dix-neuf heures trente, en 
application des articles L.2121-7 et L.2122-8 du CGCT, s’est réuni le conseil municipal de 
la commune de Tracy-sur-mer, sous la présidence de Monsieur Daniel CATTELAIN, maire.

Étaient présents les conseillers suivants : Mesdames, Messieurs CATTELAIN, DELAUNE,
DELCLEVE, GODEFROY, LEBOURGEOIS, PARIS, DE BOURGOING, ROGER.
Absente excusée : Mme GALLIER, pouvoir à M. GODEFROY
Absente : Mme BOUCLIER
Secrétaire : Monsieur ROGER.

M.  Le maire  ouvre  le  conseil  et  présente  officiellement  au  Conseil  Madame Géraldine 
Valec, nouvelle secrétaire de mairie après la démission de Mme Anderson. M. Le maire se 
félicite de l’embauche d‘une personne de compétence et d’expérience.

A : DELIBERATIONS
1- Groupement d’achats Bayeux Intercom, a  dhésion     (Mme Delaune);

Dans  un  souci  de  mutualisation  des  moyens  et  d’économies  d’échelles,  la 
Communauté  de  Communes  Bayeux  Intercom, la  Commune  de  Bayeux,  son  CCAS, 
l’Office  de  Tourisme  de  Bayeux  Intercom  et  le  Syndicat  Mixte  Bessin  Urbanisme  ont 
proposé aux communes de renouveler le groupement de commandes en vue de la relance 
du marché relatif  à  la fourniture et livraison de matériels  bureautiques administratifs et 
scolaires,  de  papier  et  de  consommables  informatiques,  qui  arrive  à  échéance  le  31 
décembre 2021.

La commune de Tracy-sur-mer adhérera aux lots 1 (Fournitures administratives) et 3 
(Papier). Cette adhésion n’implique aucune obligation d’achat.

Après discussion, la délibération est adoptée à l’unanimité.

2- Peinture de la passerel  l  e   Whale  , approbation d  u   devis de la société Aérogommage du   
Bessin   en vue d’une demande de subventions   (M. Godefroy) ;

M. le maire remercie M. Godefroy pour l’obtention d’un devis moins élevé (35 350 € 
80) que celui obtenu il y a plus d’un an (40 065 € 00), malgré l’augmentation du prix des  
matériaux.
M. Godefroy indique que le procédé de métallisation (plus durable) a été retenu et précise  
que les travaux débuteront au printemps 2022.

M. Jean-Charles Paris est chargé des demandes de subventions.
Après discussion, la délibération est adoptée à l’unanimité. 

3-  Bande   cyclable    Chemin de la Jacquotte,     a  pprobation    du devis    de la société S  ignature   
en vue d’une demande de subventions ;
M. le maire rappelle la dangerosité de la descente du chemin de la Jacquotte pour les 
vélos et propose de matérialiser une bande cyclable pour sécuriser cette voie.

Au cours de la discussion, certains conseillers considèrent que le devis est élevé ou 
que la bande blanche proposée ne tiendra pas. D’autres mettent en avant la nécessité de 
la sécurisation.



Le  vote  ressort  à  5  voix pour  et  5  voix contre.  Le  maire  ne  fait  pas  jouer  la 
prépondérance de sa voix et  retire la proposition.  Il  indique au Conseil  qu’une solution 
devra de toute façon être trouvée et que la question du mode de sécurisation reviendra lors 
d’un prochain conseil.

4- Subvention   de fonctionnement   à l’association «     Le Dit de l’eau     »   
Une subvention de 400 € à l’association « Le dit de l’eau », organisatrice de la sortie 

nocturne du 4 septembre «Le bleu de nuit habille la pierre», a été inscrite au budget de 
2021, mais cette inscription n’a pas été suivie d’effet. 

Après discussion, la délibération est adoptée à l’unanimité.

5- Mise en place d’heures complémentaires   pour la secrétaire de mairie  
Après la sortie de Mme Valec de la salle du conseil, M. le maire expose l’obligation 

de voter le principe d’attribution d’heures complémentaires à Mme Valec si la nécessité se 
présente.

Après discussion, la délibération est adoptée à l’unanimité.

B : INFOS AU CONSEIL, : 
- Point sur la mise en service de la fibre : Mme Delaune rappelle que le département du 
Calvados pilote l’opération et  indique au Conseil   que la société Covage a pris du retard 
dans l’installation. Il en résulte que la date de livraison n’est pas connue;
- Rénovation énergétique et réfection du logement  situé au dessus de la mairie.
M. Godefroy indique que le logement est en bon état,  mais que l’installation électrique 
devra être mise aux normes. Des subventions vont être demandées.
- Site Internet : M. Paris a commencé à reprendre en mains le site Internet et poursuit sa 
mise à jour ;
- Mme Delaune informe le conseil de l’achat d’un ordinateur portable et d’un disque dur 
pour le secrétariat :
- Les cérémonies de commémoration de l’armistice de 1918 auront lieu le 14 novembre, 
après la messe de la Saint-Martin ;
-  Mme  Pruvost,  en  charge  du  repas  des  anciens, indique  que  celui-ci  aura  lieu  le 
dimanche 14 novembre à l’auberge des Monts. Les modalités d’inscription seront précisées 
prochainement;
- Mme Pruvost est en charge de l’organisation du Noël des enfants et de la distribution de 
cadeaux aux enfants de la commune. Un spectacle aura lieu à Arromanches le dimanche 
19 décembre ;
-  M. Godefroy  fait le point sur l’état des rues et routes communales où de nombreux 
trous doivent être rebouchés, dans l’attente d’un travail de fond;
- Point sur la  cale à bateaux :  M. le maire indique au Conseil que la DDTM (Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer) a mis en route le dossier de la refonte de la 
cale. Des représentants de la DDTM sont venus sur place ;
- Des travaux doivent être entrepris à compter du 4 octobre par le département sur la vélo-
route,  notamment  pour  combler  les  ornières.  Les  passages  canadiens  (rouleaux 
métalliques) vont être modifiés par la création de portails et les gabions qui bouchaient la  
vue des usagers enlevés, ces deux points ayant été demandés par la commune. La vélo-
route sera fermée durant trois semaines,
- M. le maire informe le Conseil que la création d’une RNN, Réserve Naturelle Nationale, 
des falaises jurassiques du Calvados est en cours et concernera la commune. Ouverture 
prévue en 2023.
- M. le maire donne lecture d’une lettre de M . Legagneur, ancien maire de Tracy-sur-mer, 
qui remercie « l'ensemble du conseil municipal de la commune de Tracy du geste qui a été  
fait  il  y a quelques  jours concernant l'entretien des espaces verts dans le secteur  (le) 
concernant. »



M. le maire donne la parole au conseil pour des questions diverses :
M. de Bourgoing demande si des urnes funéraires sont prévues au cimetière. M. le maire 
indique qu’aucune demande n’a eu lieu jusqu’à présent.
M. de Bourgoing demande si un prolongement de l’enfouissement des réseaux est prévu 
rue Philippe de Bourgoing entre le Victoria et la rue de Bayeux. Mme Delaune précise qu’il  
n’y a pas de maisons dans ce secteur mais qu’il est possible de demander un devis.
M. Delclève demande si la troisième injection COVID est prévue avec le concours de la 
commune de Sommervieu. M. le maire répond que le sujet n’a pas été abordé et qu’il ne 
semble pas y avoir de surcharge du centre de vaccination de Bayeux.

M. le maire remercie le conseil pour la qualité des échanges et clôt le Conseil à 21H50.    

                       

Tracy-sur-mer, le 28 septembre 2021
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